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En tant que club ASL-FFE ayant au moins 1 laseriste sélectionné pour le Championnat de France 
de Sabre Laser 2024 - ou CFSL 2024 - (toutes catégories confondues), l’hôte-organisateur 
souhaite vous apporter quelques précisions importantes. 

Ce mail ne fait pas office de note d’organisation. Cette dernière sera publiée prochainement avec 
un déroulé précis et la liste de l’équipement et des formalités obligatoires (dont l’inscription) pour 
la participation au CFSL 2024. 

1. rappel
Le CFSL 2024 aura lieu les 8 et 9 juin 2024 aux Arènes de Metz, située 5 avenue Louis le 
Débonnaire à Metz (57000). 

             Une question, un doute ? Contactez orga.cfsl@gmail.com

Samedi 8 juin 2024

Compétition de kata
matin

Compétition de combat chorégraphié
après-midi

Compétition de combat sportif
matin et après-midi

Dimanche 9 juin 2024
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2. Pour tous les laseristes sélectionnés (avant le lundi 13 mai 2024, minuit) 
 
Merci de nous faire parvenir : 

• Nom, prénom du/des laseriste(s) sélectionné(s), éventuellement réseaux sociaux* (facebook 
et instagram) pour tag sur les réseaux sociaux du CFSL 2024
• Logo, éventuellement réseaux sociaux (facebook et instagram) du club ASL-FFE pour tag 
sur les réseaux sociaux du CFSL 2024
• Photo du/des laseriste(s) sélectionné(s), renommé comme suit : "nom de famille_prenom"

 
Caractéristiques de la photo :

• Une seule personne par photo, y compris pour le combat chorégraphié ; personne d’autre 
dans le cadre, même en partie (ex : une main sur l’épaule)
• Photo en couleur et sans filtre
• Fond uni (de préférence dans des tons sombres)

 
• De face, avec visage, épaules et éventuellement buste (pas de photo en pied)
• Orientation portrait
• Sans sabre et sans lumière de sabre
• Photo de bonne qualité, sans effet de flou ou filtre, non-pixelisée
• Format JPG ou PNG

 
• Pour le combat sportif : avec protections complètes du haut du corps (épaulière/plastron, 
protège-coudes) ou en civil, au choix. Le port du masque d’escrime est possible si la personne 
ne souhaite pas montrer son visage.
• Pour le combat chorégraphié : en cosplay ou en civil, au choix
• Pour le kata : en kimono ou en civil, au choix

 

Passé le lundi 13 mai 2024 minuit, l’hôte-organisateur utilisera une simple silhouette sur les 
écrans pour présenter. 
L’hôte-organisateur se réserve le droit de ne pas utiliser une photo si elle ne respecte pas les 
caractéristiques listées ci-dessus.

            Une question, un doute ? Contactez orga.cfsl@gmail.com
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3. Pour les laseristes sélectionnés en combat chorégraphié 
(avant le mercredi 29 mai 2024, minuit) 

Merci de nous faire parvenir : 

a) votre projet chorégraphié contenant les informations suivantes :

• le titre et l’intrigue de la chorégraphie, cette dernière ne devant pas excéder 1 phrase. 
L’un et l’autre ne doivent contenir aucun terme relatif à Star Wars. 

Ex : sith, jedi, padawan, Tatooine, Dark Vador, Obi-Wan Kenobi, tusken, hutt, mandalorien… 
Des termes comme empire, force, disciple, chevalier sont autorisés. 

L’intrigue sera lue sur scène par un orateur.  

• la catégorie : duel, bataille ou mouvement d’ensemble
• le club d’escrime affilié auquel sont rattachés les membres de l’équipe
• nom et numéro de licence des membres de l’équipe (la licence devant être rattachée au club 
du point ci-dessus), en précisant les rôles de chacun (compétiteurs /

figurants)
• le nom du capitaine
• le ou les noms des assistants plateau (2 au maximum)
• la chorégraphie détaillée des phrases d’armes, comportant les mouvements imposés de 
manière explicite. La forme que prend ce document est libre. 
Vous pouvez télécharger un modèle, ainsi que le lexique des mouvements ci-dessous.
• la durée de toute la chorégraphie en secondes (temps général et temps de combat)
• la bande sonore comportant obligatoirement le « ding » au début et à la fin de la chorégraphie, 
intégré au fichier MP3, MP4 ou WAV. À télécharger ci-dessous.
• la liste des éléments du décor (mobilier, panneaux décorés, etc...)
• l’ambiance lumineuse souhaitée entre froid, neutre ou chaud (un seul choix par chorégraphie, 
paramètre non-pris en compte dans la notation et uniquement proposé à des fins esthétiques) 

froid étant une lumière bleue, chaud étant une lumière rouge et neutre une lumière blanche. En 
l’absence de choix, une lumière neutre sera appliquée. 

• facultatif : une vidéo peut être jointe au projet chorégraphié. 

Nous vous invitons à transmettre votre projet chorégraphié complet (avec toutes les informations 
demandées) le plus tôt possible afin que l’hôte-organisateur puisse préparer la scénographie 
en amont. Toutefois, vous ne serez pas pénalisé tant que vous respectez la limite d’envoi des 
éléments obligatoires avant le mercredi 29 mai 2024 minuit. 

            Une question, un doute ? Contactez orga.cfsl@gmail.com

À TÉLÉCHARGER ICI

mailto:orga.cfsl%40gmail.com?subject=
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b) dans un fichier séparé du projet chorégraphié, la liste complète des extraits musicaux 
utilisés :

• titre du/des extrait(s) utilisé(s) 
• nom du/des compositeur(s) / arrangeur(s) /groupe(s) / DJ(s) / … pour chaque extrait
• minutage en secondes pour chaque extrait

ex :
March At The Jedi Temple (Execute Order 66) / John Williams / 76 sec
Star Wars: Battle of Heroes Theme, EPIC REMIX / Ethan – Music / 41 sec
 
Ces informations doivent être transmises à l’hôte-organisateur AVANT l’événement pour effectuer 
une déclaration auprès de la SACEM.

4. Besoin d’un logement ?

Vous trouverez une liste d’hôtels partenaires sur le site internet officiel du CFSL 2024 : 
https://championnat-france-sabre-laser.fr/cfsl/infos-competiteurs/

            Une question, un doute ? Contactez orga.cfsl@gmail.com
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